
Séance de la Cour d’Appel 
 

 

Date et lieu:  Jeudi le 08 mai 2014 au siège de la FLF à Mondercange 
 

Président: M. Jean Feyder 
Membres:             M. Paul-Charles Origer 
                                M. Alex Penning 
                                
                                
Membre de la Commission de Contrôle : M. Pierre Schmit 
Excusés:   - 

 
Secrétariat:  M. Mick Loguercio 

 

 
 
Affaires : 
 
Demande d’Appel de FC Muhlenbach 
 
Affaire: Blue Boys Muhlenbach 
 
Après avoir entendu les témoignages des différentes parties convoquées (représentants des clubs), 
après avoir consulté tous les documents fournis par les parties et après avoir pris connaissance du 
réquisitoire du représentant de la Commission de Contrôle, le Tribunal Fédéral décide: 
 
MUHLENBACH BLUE BOYS F.C. 
- PEINES ADMINISTRATIVES : 
MUHLENBACH BLUE BOYS F.C., Article 102 Alinéa 3 (infraction à la règle du joueur transféré, resp. du 
joueur sélectionnable), € 85,75 + Art.17 (Classeur I). 
 
Par conséquence, les matches de Promotion d'Honneur contre FF Norden 02 (23/02/2014) et FC 
Erpeldange (01/03/2014) seront perdus 0-3 par forfait.  
 
Les forfaits ne comptent pas pour le retrait du championnat. 
 
 
********************************************* 
 
Lors de l’audience de la Cour d’Appel du  29 avril 2014, l’affaire a été exposée et plaidée par les 
parties convoquées, toutes présentes (FC 72 Erpeldange, FF Norden. Blue Boys Muhlenbach assisté 
par Maître Alain GROSS, avocat à la Cour) 
 
A la demande des clubs FC 72 Erpeldange et FF Norden 02, l’affaire a été reportée après les 
plaidoiries à la prochaine audience de la Cour d’Appel pour prise de décision définitive. 
 
Les parties FC 72 Erpeldange et FF Norden 02 avaient en effet  demandé lors de l’audience du 29 avril 
2014 un délai supplémentaire afin de pouvoir fournir de nouvelles preuves. 
 
Force est de constater que les parties FC 72 Erpeldange et FF Norden 02 n’ont pas fourni de 
nouvelles preuves jusqu’à ce jour. 
 



 
 
La seule nouvelle pièce de ce jour (8 mai 2014) provient de la fédération américaine de football (US 
SOCCER), laquelle a re-confirmé par email à la FLF son courrier signé du 24 avril 2014. 
 
Ce courrier du 24 avril 2014 de US Soccer Federation atteste et confirme formellement que le joueur 
Adrian Pires Da Silva, né le 26 juillet 1993, n’était  jamais affilié à US Soccer Federation. 
 
La Cour d’appel constate : 
 
-que contrairement au courriel (non signé) du 26 mars 2014  de Monsieur Michael Goreman, « TMS 
coordinator » auprès de US Soccer, (disposant que le joueur Adrien PIRES DA SILVA aurait été 
enregistré au club américain Flagler Firestorm), la nouvelle confirmation écrite du 24 avril 2014, 
dûment signée par Monsieur Michael Goreman, atteste clairement que le joueur Adrian PIRES DA 
SILVA n’était finalement  jamais affilié à la fédération américaine de football (US SOCCER). 
 
-que la fédération américaine de football (US SOCCER) s’était trompée dans son courriel du 26 mars 
2014 et qu’elle vient de rectifier cette erreur dans sa confirmation écrite et signée du 24 avril 2014. 
 
-que la fédération américaine de football (US SOCCER) n’a envoyé une confirmation signée qu’en 
date du 24 avril 2014 (et ce sur nouvelle demande du secrétariat fédéral de la FLF)  
 
-que cette confirmation signée du 24 avril 2014 a été re-confirmée par Monsieur Michael Goreman 
(US Soccer) par courriel du 8 mai 2014, courriel dans lequel Michael Goreman demande de ne plus 
prendre en considération le courriel du 26 mars 2014, contenant des informations non correctes, 
 
-que le Tribunal Fédéral de la FLF a ainsi été dans l’impossibilité absolue de prendre une autre 
décision que celle qui fut prise le 10 avril 2014, 
 
-que le Tribunal Fédéral a dû se baser sur le courriel du 26 mars 2014 de la fédération américaine de 
football (US SOCCER), un courriel qui laissait présumer que le joueur était affilié à la fédération 
américaine de football (US SOCCER), de sorte qu’il ne serait pas à considérer comme ayant eu sa 
première licence au Grand-Duché de Luxembourg. 
 
-que le revirement de la situation n’est intervenu qu’après la décision du Tribunal Fédéral de la FLF, 
notamment par le biais de la confirmation signée 24 avril 2014 de la part de Monsieur Goreman, 
 
-que les clubs FC 72 Erpendange et FF Norden 02 n’ont pas fourni de nouvelles pièces pour l’audience 
de ce jour et vu que toutes les parties ont été entendues lors de l’audience du 29 avril 2014, l’affaire 
est instruite et il n’y a plus lieu de convoquer à nouveau les parties pour les réentendre. 
 
Par ces motifs, 
 
la Cour d’Appel décide de réformer le jugement du Tribunal fédéral du 10 avril 2014 en ce sens : 
 
Le joueur Adrien PIRES DA SILVA bénéficie du statut de joueur de « 1ère licence » et le jugement du 
tribunal fédéral du 10 avril 2014 est annulé, et réformé en ce sens que les résultats des matchs du 
23/02/2014 (Muhlenbach - FF Norden : 3-2) et 01/03/2014 (FC Erpeldange – Muhlenbach : 1-2) 
seront validés. 
 
 
 

 


